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Le couvent de Saint-Gall, exemple parfait de grand monastère carolingien, a été, depuis le VIIIe siècle 
jusqu'à sa sécularisation en 1805, l'un des plus importants d'Europe. Sa bibliothèque, l'une des plus 
riches et des plus anciennes du monde, contient de précieux manuscrits, notamment le plus ancien 
dessin d'architecture sur parchemin connu. De 1755 à 1768, le domaine conventuel a été reconstruit en 
style baroque. La cathédrale et la bibliothèque sont les principales composantes de ce remarquable 
ensemble architectural, reflet de douze siècles d'activité. 
 
Brève synthèse 
L’abbaye de St-Gall, située dans la ville de Saint-Gall au nord-est de la Suisse, dont l’apparence actuelle 
est en grande partie le résultat des campagnes de construction du XVIIIe siècle, est un imposant 
ensemble architectural composé de différents bâtiments regroupés autour de la grande place du 
couvent : le côté ouest comprend l’ancienne église abbatiale (la cathédrale actuelle), flanquée de deux 
tours et de l’ancien cloître dont les ailes abritent aujourd’hui la Bibliothèque abbatiale ; à l’est se situe la 
« Neue Pfalz », actuel siège des autorités cantonales. Le côté nord, de l’autre côté de la place, se 
compose de bâtiments du XIXe siècle : l’ancien arsenal, la chapelle des enfants et des anges gardiens 
et l’ancienne école catholique. 
 
L’abbaye de St-Gall, exemple parfait d’un grand monastère carolingien, a été, depuis le VIIIe siècle 
jusqu'à sa sécularisation en 1805, l'un des plus importants centres culturels d'Europe. Il représente 1200 
ans d’histoire d’architecture monastique, un ensemble typique et exceptionnel d’un grand couvent 



bénédictin. Presque toutes les périodes architecturales importantes, du Haut Moyen âge à l’historicisme, 
sont représentées de façon exemplaire. Malgré la diversité de styles, l’ensemble conventuel donne une 
impression de grande unité, bordé au nord et à l’ouest d’édifices de la ville de St-Gall en grande partie 
intacts. 
 
La bibliothèque de style baroque triomphant représente un des plus beaux exemples de son époque et 
l’actuelle cathédrale est l’une des dernières constructions monumentales d’églises abbatiales baroques 
en Occident. En plus de la substance architecturale, des valeurs culturelles inestimables conservées à 
l’abbaye sont d’une importance exceptionnelle, notamment : les manuscrits irlandais du VIIe et VIIIe 
siècle, les manuscrits enluminés de l’Ecole de Saint-Gall du IXe et XIe siècle, des documents 
concernant l’histoire des origines de l’aire alémanique ainsi que le plan du couvent de l’époque 
carolingienne (seul plan manuscrit de l’époque au monde à avoir été conservé dans son état originel, 
représentant une sorte de principe d’organisation monastique de l’ordre bénédictin). 
 
Critère (ii) : L’abbaye de Gozbert (816-837) a exercé une grande influence sur les développements de 
l’architecture monastique au lendemain du Concile d’Aix-la-Chapelle, ce dont témoigne aussi le célèbre 
plan de St-Gall du IXe siècle, dessin d’architecture annoté de 341 inscriptions sur parchemin, qui peut 
être lu comme le plan idéal d’une abbaye bénédictine. 
 
Critère (iv) : L’abbaye de St-Gall peut être considérée comme un exemple typique d’un grand 
monastère bénédictin, foyer d’art et de connaissance, avec sa riche bibliothèque et son scriptorium. Les 
aménagements successifs de l’espace conventuel attestent, dans leur variété, d’une fonction religieuse 
et culturelle constante. 
 
Intégrité 
Le site comprend le complexe monastique dans son ensemble avec les archives de l’Abbaye ainsi que 
la Bibliothèque abbatiale et tous les aménagements développés pendant plus de 1200 ans, et inclut par 
conséquent tous les éléments nécessaires pour exprimer sa Valeur universelle exceptionnelle. 
 
Authenticité 
Le site reflète un développement architectural sur plusieurs siècles, dont les témoins matériels ont été 
conservés avec leur substance originale, avec une continuité de la fonction religieuse, culturelle et 
publique. 
 
Eléments requis en matière de protection et de gestion  
L’abbaye de St-Gall est protégée par des lois fédérales, cantonales et communales. La protection 
fédérale est inscrite en tant que servitude dans le registre foncier auprès des autorités compétentes de 
la Confédération, qui doivent donner leur accord pour tous travaux prévus dans le périmètre du bien. 
La loi cantonale sur la construction de 1972 classe les éléments de l’Abbaye en tant que monuments 
dont la conservation correspond à l’intérêt public. L’ordonnance sur la construction de la Ville de Saint-
Gall de 2000/2005 stipule que tous les éléments du site doivent être conservés (interdiction de 
démolition, protection de la substance historique et du caractère du bâti). La protection des découvertes 
archéologiques est réglée par la loi cantonale : sans autorisation des autorités cantonales en charge de 
l’archéologie, aucun objet archéologique ne peut être détruit ou exporté hors du canton. Afin d’améliorer 
la conservation de certains objets et manuscrits, les contraintes liées à l’environnement ont été 
diminuées par une limitation de la circulation dans les abords immédiats, par la garde en dépôt des 
manuscrits dans un espace avec climat constant et par le suivi continu des conditions climatiques sur 
le site. 
 
La gestion du bien est assurée conjointement par le canton et la ville de St-Gall ainsi que l’Église 
catholique qui assurent aussi principalement son financement. Les parties prenantes les plus 
importantes ont créé une association en 2012, afin de coordonner davantage la gestion du site et dans 
le but d’élaborer un plan de gestion. Le site devra profiter de la protection renforcée selon le Deuxième 
protocole relatif à la Convention de la Haye de 1954, ce qui renforcera les dispositions concernant la 
gestion des risques pour la conservation des biens meubles et immeubles. 
 
(source : http://whc.unesco.org/fr/list/268) 
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